
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE75270

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

zones de pêche
Question écrite n° 75270

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les conséquences de la
pêche en eaux profondes. En effet, certaines espèces, parmi lesquelles on peut citer la lingue bleue, la dorade
rose ou le sable noir, sont capturées dans les eaux situées au-delà des principaux lieux de pêche du plateau
continental de l'Atlantique Nord. Or il apparaît que ces stocks de poissons sont particulièrement vulnérables à la
pêche. Il lui demande donc s'il serait possible de mettre en place des totaux admissibles de captures afin de
protéger ces espèces vulnérables.
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